Protection des consommateurs. contrats négocies
adistance

1992/0411(COD) - 26/05/1993 - Texte adopté du Parlement, 1ére lecture/lecture unique

L e Parlement a adopté le rapport de Mme Ria OOMEN-RUIJTEN et notamment |es amendements 19 sur
les ééments qui doit comporter la sollicitation de contracter, 20 sur les sollicitations par latélévision et 34
sur le délai pour les consommateurs pour résilier le contrat.
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